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Lettre à M. le Professeur Forel.
Très-honoré Collègue,

Si je n'ai pas répondu plutôt à votre intéressante brochure sur l'origine des

ténevières ou buttes sous lacustres de l'âge de la pierre, c'est que j'en ai été 'empêché
'

par une indisposition prolongée qui m'a atteint dès mon retour du Midi.
Appréciant toute la portée de vos objections à l'explication que j'avais essayé de

donner de ces tertres submergés, il m'importait, avant d'entrer en discussion, d'aller
revoir les endroits du littoral de notre lac qui m'avaient fourni les arguments que j'ai
invoqués. Or ce n'est que tout récemment que j'ai pu me rendre sur les lieux et
visiter de nouveau les stations de Hauterive et Champreveyres. Avant l'abaissement du

lac, la ténevière de cette dernière localité se distinguait entre toutes, par le fait que,
lorsque les eaux étaient très-basses, le sommet de la butte apparaissait comme une petite
île couronnée de pieux et séparée de la rive par un petit détroit recouvert d'environ
un mètre d'eau. Essayant d'expliquer cette disposition particulière, j'en avais conclu

que j'avois à faire à une butte artificielle faite de cailloux ramassés sur le rivage et
consolidée au moyen de tronçons d'arbres placés verticalement sur le fond rocheux.
Cette explication me paraissait justifiée par le fait que, sur toute la rive qui s'étend
de Neuchâtel à St-Blaise, les couches de calcaire urgonien ') sont à une très-faible
profondeur, en sorte qu'il serait difficile d'y planter des pieux d'une longueur tant soit

peu considérable. J'avais en vain essayé, lors de mes premières recherches, de retirer
quelques pieux de la ténevière pour m'assurer de leur dimension et de leur façonnement,
mais ils étaient tellement encastrés dans le pavé de cailloux que je n'y réussis pas. Je
fus ainsi amené à admettre que les pieux n'avaient pas été enfoncés dans le cailloutis,

') 'Red.
•
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